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DÉTECTEUR DE FLAMME ULTRAVIOLET 

C7061A/F 
À AUTOVÉRIFICATION PERMANENTE 

C7061F 

La cellule C7061 est un détecteur de flamme .sensible aux 
rayons ultraviolets générés par la flamme résultant de la 
combustion de gaz, charbon, mazout ou autre combustible. 

O Les détecteurs peuvent être montés horizontalement, 
verticalement ou dans n'importe quel angle intermédiaire. 
L'encoche et la flèche sur la plaque frontale doivent être 
centrées sur un plan vertical pour assurer le bon 
fonctionnement de l'obturateur. 

D Hublot et tube sensible aux rayons ultraviolets peuvent 
être remplacés sur le site. 

D Conduit de montage fileté et fils conducteurs colorés 
(C7060A1004) assurent un montage et une vérification 
rapides. 

D Deux détecteurs peuvent être montés en parallèle pour 
minimiser les pannes. 

NOTICE D'INSTRUCTIONS 

O Une monture pivotante est disponible parmi les 
accessoires. 

O Possibilité d'obtenir un détecteur pour fonctionnement à 
une température de -40°C 

D Prévus pour être utilisés avec les contrôleurs de 
surveillance de flamme autovérifiants tels que: R4075, 
R4138, R4348, R7241, MBR, BC 7000, FSP 5075 et 
série 7800 utilisant l'amplificateur autovérifiant 
dynamique R7061 ou R7861. 

O Un obturateur oscillant environ 60 à 1 OO fois par minute, 
ou toutes les 5 secondes (série 7800) interrompt la visée 
du détecteur pour assurer l'autovérification. Toute 
anomalie dans le système de détection de flamme se 
traduit par une mise en sécurité. 

D L'ensemble bobine et obturateur conçu pour une durée 
de vie normalement supérieure à 10 ans est remplaçable 
sur le site. 

O Le modèle C7061 est homologué ATG C31-21 et 
OIN 4787 et 4788, le boîtier est agréé LCIE IP 667. 

O Associé au relais approprié agrée EN298 

O A.D.F. : Code EEx d IIC T6  

Certifié conforme aux normes européennes, selon 
EN 50 014-1977 (NF C 23 514-1982) + A1 à A5 
EN 50 018-1977 (NF C 23 518-1982) + A1 à A3 
Réf. INERIS 94.C 5007 X 

O Le boîtier est conforme aux normes NEMA 4 (étanche à 
l'eau et aux poussières à l'intérieur et à l'extérieur). 

O Bride de montage avec isolateur thermique et plaque 
frontale pour isoler de la chaleur et assurer l'étanchéité. 

D Un hublot haute pression (3,5 Bar), une lentille 
grossissante, une monture antivibrations et une rotule de 
montage sont disponibles parmi les accessoires. 
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5. Mettre le nouvel ensemble bobine et obturateur en place.
6. Remettre les 3 vis de fixation et bien les serrer.
7. Dénuder suffisamment les 2 fils blancs du détecteur et les

2 fils blancs du nouvel ensemble bobine et obturateur.
8. Utiliser des manchons de raccordement rapide, faire une

épissure avec chacune des paires de fils blancs.

9. Remettre le couvercle du détecteur.

REMPLACEMENT DU HUBLOT QUARTZ ou de la 
lentille grossissante (figure 14). 

IMPORTANT! 

Il faut utiliser un hublot quartz car le verre ordinaire est un 
filtre pour les rayons ultraviolets. 

1. Mettre l'interrupteur principal sur ARRÊT, enlever le
détecteur du tube de visée (Voir paragraphe "Démontage
du détecteur du tube de visée") et enlever le couvercle
(Voir procédure pages précédentes).

2. Enlever le tube sensible aux ultraviolets (points 1 à 5 du
paragraphe "Remplacement du tube de visée").

3. Desserrer les trois vis de fixation de la partie arrière de la
bride de montage. Enlever l'ensemble vis plus rondelle
caoutchouc rouge, et le joint en néoprène-amiante.

NOTE: 

Si le hublot de visée (avec son joint de caoutchouc de 
montage) est collé à la bride de montage, voir point N°4. 

4. Utiliser un crayon et pousser le hublot de visée (avec ses
joints de caoutchouc) hors de la plaque frontale.

5. Placer un joint de caoutchouc dans le logement du hublot
de la plaque frontale.

6. Placer le nouveau hublot quartz (ou la lentille
grossissante) dans son logement. Le sens de mise en 
place importe peu. Cette lentille grossissante est livrée
d'usine, face bombée vers l'avant.

7. Placer 2 joints de caoutchouc (un seulement pour une
lentille grossissante) dans le logement.

8. Remettre la partie arrière de la bride de montage,
rondelle de caoutchouc et joint d'amiante-néoprène sur
la plaque frontale, et serrer les 3 vis.

NOTE: 

S'assurer que la rondelle de caoutchouc rouge, entre la 
partie arrière de la bride de montage et le joint d'amiante­
néoprène, n'avance pas dans Je logement du hublot 
obstruant la ligne de visée du détecteur. 

9. Nettoyer le hublot de visée (ou la lentille grossissante)
des deux côtés avec un chiffon propre ou la gomme d'un
crayon.

1 O. Réinstaller le tube sensible aux ultraviolets (points 6 à 9 
du paragraphe "Remplacement du tube de visée"). 

11. Remettre le couvercle du détecteur et le réinstaller sur le
tube de visée. 

Rondelle de caoutchouc 
de montage 114465 (3) 

Partie arrière de la bride de fixation 

/).. Le hublot ou la lentille grossissante peuvent être montés dans 
ill n'importe quel sens. 

& Une rondelle seulement de chaque côté de la lentille grossissante. 

/;:;, Enlever les 3 vis de fixation et écarter l'ensemble bobine et 
ffi obturateur pour sortir le hublot de visée. 

Figure 14 - Remplacement du hublot quartz de visée (ou 
lentille grossissante) 
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